
Etre volontaire… 

 

Le volontariat est soumis à des règles et une législation stricte. 

Afin de nous aider et de vous donner tous les renseignements utiles pour suivre la règlementation, 

nous vous demandons de remplir la fiche signalétique en annexe et de prendre connaissance des 

informations reprises ci-dessous. 

1. Loi relative aux droits des volontaires 

La publication de la loi relative aux droits des volontaires a été publiée le 29-8-2005 ; elle a été 

modifiée le 27 décembre 2005 (publication le 30-12-2005), le 7 mars 2006 (publication le 13-4-2006) 

et le 19 juillet 2006 (publication le 11-8-2006). 

La loi du 6 mai 2009 précise la notion d’indemnité perçues dans le cadre du volontariat à l’article 

61/62 (publication le 19-5-2009).  

2. Remboursement des frais des volontaires 

Deux systèmes peuvent être appliqués : le remboursement intégral des frais réels ou le 

remboursement par indemnité forfaitaire. 

Dans le premier cas, il n’existe pas de plafond tant que les frais sont justifiés par des notes qui 

prouvent la réalité de ceux-ci. 

Dans le cas d’une indemnité forfaitaire, il faut tenir compte des plafonds suivants : 

 1308,38€ par an et 32,71€ par jour 

 2000 km par an entre le domicile et le lieu où l’activité de volontaire se déroule. 

Le dépassement d’un des trois plafonds fait perdre la qualité de volontaire ; toutes les indemnités 

versées pour l’année,  deviennent revenus imposables. 

Les plafonds s’entendent pour la totalité des activités de volontariat prestées par une personne 

pendant une année calendrier dans une ou plusieurs organisations. 

Si les limites sont respectées, il n’y a pas de cotisations sociales à payer et pas de déclaration à faire à 

l’impôt des personnes physiques. Si une des limites est dépassée, il y a lieu de prendre le statut 

d’indépendant (à titre complémentaire) et de déclarer la totalité des revenus dans la déclaration 

d’impôt. 

Les deux systèmes de remboursement peuvent coexister dans une association mais le volontaire 

devra opter pour l’un ou l’autre pour la totalité de ses activités de volontariat. 

 


